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Bruxelles, le 2 mars 2015 

Avis no 2015/03 
En application de la loi 
Article 110, §1 9

', de la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions sociales et diverses 

Projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une 
assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs 

indépendants et des conjoints aidants 

'be ,projet ,fliar:rêfé, rqyal au sujet ç.:lyCf!uel lleql!le/lle Comité émet 'S0/11 avis: 
{éliJrme l~s tfê(Jies sur la !base &esquèUes Uifllil~pèhêlafit tecônnu ea ~mcapacite dê 
rt'rava1tpeut exercer 1une ,aétivite'{adtCJrJsée; 
aqàpfe, les règles me cutntil. 1eritt.e une iFuilei!irlflit~ afiiflcE!pacité de 'frglvail et des 

'(Lev~nflS I IPrcifessionnf'!]§ [g~cqu1tlf{lt id/lyflle ,adtivit~ 'al!ltarrisée, 1/flotarnmeht ~n fonction C/fl 
la ,r;éf6rme 'proposee ides rr:è{!jles 18/J ima'tièr:e (.J!gJdtivitë alitorrisee. 

1l!_e CGG ~met un avis positifrau suj(jt rêJe rce ·tprr~jet rêRarréte li~y~l. 

1 Projet d'arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une 
assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des 
travailleurs indépendants et des conjoints aidants 

Le projet d'AR au sujet duquel le CGG émet son avis, a pour objet de promouvoir la 
réinsertion socioprofessionnelle du travailleur indépendant reconnu en incapacité de 
travail. Le projet d'AR prévoit à cet effet: 

une réforme des possibilités d'exercer une activité pendant la période 
d'incapacité de travail et, 
une modification des règles de cumul entre l'indemnité d'incapacité et les 
revenus professionnels découlant d'une activité autorisée, en fonction de la 
réforme proposée. 
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dépassement est inférieur à 15%, une diminution proportionnelle est 
d'application). Actuellement, la marge est encore de 25%; 
l'indemnité n'est pas diminuée de 10% à partir du septième mois de l'activité 
autorisée lorsque le bénéficiaire exerce une « activité non rémunérée à 
caractère non professionnel ». 

2 Avis du Comité 

Le CGG émet un avis positif sur le projet d'arrêté royal concernant la réforme 
l'activité autorisée pour le travailleur indépendant en incapacité de travail. Cela va 
dans le sens de l'avis du Comité de gestion de l'assurance indemnités des 
travailleurs indépendants de I'INAMI2

, au sein duquel ce dossier a été préparé et 
approuvé. 

Au nom du Comité général de gestion pour le statut social des travailleurs 
indépendants, le 2 mars 2015, 

Veerle DE MAESSCHALCK 
Secretaire 

Jan STEVERL YNCK 
Président 

2 Au sein duquel les organisations représentatives des travailleurs indépendants sont également représentées. 
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